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EPI : confusion sur le 
marché !

A l’heure où une timide 
reprise économique semble 
s’annoncer, force est de 
constater qu’il règne, en 
Europe, une grande confusion 
sur le marché des EPI et que 
cette dernière n’épargne 
aucun  produit. 
Protection de la tête ? 
Certification erronée, sur la 
base de la norme EN 397 
(casques de protection pour 
l’industrie), de certains 
casques en Italie générant de 
facto une concurrence 
déloyale et induisant les 
clients en erreur.
Protection contre les chutes 
de hauteur ? Interprétation 
différente de l’EN 795 entre 
l’Allemagne et la France. Vide 
juridique dangereux créé par 
le retrait par la Commission 
Européenne de l’EN 353-1. 
Protection du corps ? 
Incertitudes liées aux projets 
de révision concomitantes 
des normes EN 471 et EN 
1150. Remise en cause, par 
l’AFSSET, de la qualité des 
référentiels techniques 
relatifs aux vêtements de 
protection étanches aux 
projections liquides (Type 3) 
et aux pulvérisations (Type 
4). 
Ces situations témoignent du 
fait qu’il est impératif, plutôt 
que d’accroître sans cesse le 
poids de la réglementation, 
que tous les acteurs de notre 
champ économique 
(industriels, pouvoirs publics, 
CEN, AFNOR) travaillent 
ensemble à la mise en place 
d’un marché stable, 
transparent, et harmonisé. 
Il s’agit là, comme l’ont 
rappelé les Etats Généraux 
de l’Industrie, d’un impératif 
de survie économique pour 
nos entreprises, mais aussi, 
et surtout, de sécurité pour 
l’utilisateur final. 

Bernard CUNY
Président du Synamap Certains organismes notifiés 

européens assortissent de façon 
discrétionnaire leurs AET d’une 
durée de validité, quand 
d’autres ne le font pas ! C’est le 

dernier exemple en date de la confusion qui rè-
gne sur le marché. Alerté par certaines entrepri-

ses adhérentes de cet état de fait, le SYNAMAP a 
immédiatement saisi le Ministre du Travail, ainsi 
que M. Christian Estrosi, Ministre de l’Industrie. 
Le syndicat estime en effet que la situation créée 
par cette initiative génère la confusion sur le mar-
ché et qu’elle est à la fois économiquement dan-
gereuse et juridiquement injustifiable.

Durée de validité des AET : 
confusion sur le marché !
Le marché des EPI étant très largement déterminé par la 
réglementation, le SYNAMAP se fait un devoir de rester 
extrêmement vigilant par rapport à l’ensemble des 
initiatives de nature à impacter les activités économiques 
de ses adhérents Surtout lorsque ces dernières ne sont pas 
en ligne avec le droit positif.
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 Récent successeur de Xavier Darcos au Ministère du Travail, c’est Eric Woerth qui devrait avoir à répondre au SYNAMAP 
de la demande dont son prédécesseur avait été saisi : pourquoi des groupes de travail dépourvus de statut légal 
tolèrent-ils le principe d’une durée de validité des AET alors que celle-ci ne figure pas dans la directive EPI ? 



règlEs ParfaitEmEnt 
flouEs 

Sur le plan économique, il semble en ef-
fet surréaliste de demander à des opérateurs 
économiques d’exercer leurs activités en 
liaison avec des partenaires, les organismes 
notifi és qui, selon l’organisme notifi é auquel 
ils s’adresseront,   appliqueront une durée de 
validité à leurs AET, là où d’autres ne le fe-
ront pas !  

Cette confusion est d’autant plus inac-
ceptable que les règles présidant à l’éventuel 
réexamen de la validité des AET sont parfai-
tement fl oues. De fait, à ce jour, aucune des 
questions que tout industriel responsable est 
en droit de se poser (Qui fait quoi ? Qui aler-
te qui ? Sur quelles bases ?) n’a de réponse !

grouPEs dE travail dé-
Pourvus dE statut légal 

Sur le plan légal, le SYNAMAP a appelé 
l’attention du Ministère sur les points sui-
vants : 
1°) le principe d’une durée de validité des 
AET ne fi gure pas dans la Directive EPI !
2°) les  groupes de travail en charge du suivi 
de l’application de ladite Directive, dont les 
mystérieux travaux auraient éventuellement 
pu inspirer l’attitude de ces Organismes No-
tifi és, sont dépourvus de tout statut légal !

De plus, le SYNAMAP a demandé au 
Ministère que celui-ci  veuille bien rappeler 
par écrit ce qu’est l’orthodoxie juridique en 
la matière, comme l’a fait récemment la Mi-
nistre de l’Economie, de l’Industrie, et de 
l’Emploi, Mme Christine Lagarde dans un 
courrier récent dans lequel elle expose clai-
rement que: « Les EPI constituent un secteur 
harmonisé au niveau communautaire dont 
les règles de mise sur le marché sont défi nies 
par une Directive européenne (directive 
89/686/CEE) et sont les mêmes dans tous les 
Etats Membres (…) et  qu’aucune disposi-
tion nationale ne peut ajouter de contrainte 
technique supplémentaire par rapport aux 
exigences de ladite directive ».

quEllE Est l’ortho-
doxiE JuridiquE ? 

En conclusion de sa saisine, le SYNA-
MAP rappelle aux pouvoirs publics que son 
action n’est pas guidée par une hostilité de 
principe et les industriels qu’il représente ne 
sont pas opposés à la notion de validité des 
AET sous réserve que celle-ci soit légalement 
mise en place, encadrée par un dispositif 
procédural précis et uniformément applica-
ble dans tous les pays de l’Union.  Ce qui 
n’est naturellement pas le cas aujourd’hui. 

A ce jour, M. Christian Estrosi a fait sa-
voir au SYNAMAP qu’il avait prescrit un 
examen attentif du dossier à ses services. 

En revanche, aucune réponse pour l’instant du 
côté du Ministère du Travail… et le récent re-
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La durée de validité des attestations CE 
de type délivrée pour un équipement de 
protection individuel est au cœur d’un dé-
bat initié voilà maintenant plusieurs an-
nées. Cette situation résulte de la conjugai-
son de plusieurs paramètres :
- Absence de durée de validité clairement 
défi nie dans la directive 89/686/CE
- Révision des normes donnant présomp-
tion de conformité à la directive
- Pratique pas totalement homogène de 
certifi cation sur toute la communauté euro-
péenne.

La RfUs (fi che « recommandation for 
use » de la coordination horizontale des or-
ganismes notifi és) N° 00.136 essaie d’ap-
porter une réponse.  Cette fi che propose de 
limiter à cinq ans la durée de validité des 
nouvelles attestations d’examen CE de type 
ou de celles faisant l’objet d’une révision.

quEstions En susPEns 
Cette fi che a été examinée par le Co-

mité de suivi de la directive qui l’a accepté, 
l’offi cialisation devant être actée par le 
compte rendu de la réunion où ce thème fut 
abordé, ce document n’ayant pas encore été 
publié, un doute subsiste.

La coordination française des organis-
mes notifi és, Eurogip, a donc préparé une 
série de questions visant à clarifi er la situa-
tion au niveau européen et elles ont été 
étudiées lors de la réunion de la coordina-
tion horizontale des organismes notifi és 
les 18 et 19 mars à Bruxelles.

ParamètrEs à définir 
A ce jour le CTC, organisme notifi é 

N°0075, n’applique pas de limitation de va-
lidité dans le temps pour ses attestations 
CE de type, comme une très large majorité 
des organismes notifi és français.

Pour avoir pris part au débat, le CTC 
n’adhère pas à cette proposition de la com-
mission européenne et de la coordination 
horizontale des organismes notifi és. En ef-
fet avant toute mise en application, afi n de 
garantir le bon fonctionnement du proces-
sus européen de marquage CE des équipe-
ments de protection individuelle, plusieurs 
paramètres doivent être  impérativement 
défi nis :
- Le groupe de suivi de la directive doit ap-
prouver cette fi che mais le faire savoir très 
clairement. Les ministères membres de ce 
groupe devraient relayer cette information 
dans chacun des États membres pour mar-
quer leur volonté et leur approbation.
- Si tel était le cas, cette mesure doit être ap-
pliquée uniformément sur toute l’Union 
européenne. Si un État membre ne l’appli-
quait pas cela remettrait en cause les règles 
de concurrence sur le marché. Les conditions, 
les responsabilités et les délais dans lesquels 
les attestations seront ou non renouvelées 
devront être établis.

maniement (4 Ministres en trois ans !) ne risque 
pas d’accélérer l’avancement de ce dossier.

 au cæur du débat

            Les équipements de protection individuelle constituent un secteur harmonisé 
au niveau communautaire, c’est à dire que les règles de mise sur le marché sont 
défi nies par une directive européenne, en l’occurence la directive 89/686/CEE du
21 décembre 1989, et sont les mêmes dans tous les Etats membres.

Christine Lagarde

L a campagne de surveillance 
du marché sur les vêtements 
de protection étanches aux 
projections liquides (Type 3) 
et aux pulvérisations (Type 

4), effectuée en 2009, a fait l’objet 
d’une communication alors même 
qu’elle n’était pas achevée. Il en a 
résulté quelques malentendus 
que les professionnels veulent 
voir dissipés par les précisions 
demandées au Ministère du Tra-
vail.

dEs sciEntifiquEs 
donnEnt l’alErtE 

Cette affaire commence, suite à 
une note d’alerte relative à l’ineffi -
cacité présumée des produits en 
question rédigée par une équipe 
de scientifi ques de l’Université de 
Bordeaux, qui conduit la DGT à 
demander à l’AFSSET un appui 
scientifi que et technique visant à dresser 
un constat objectif en s’appuyant sur des 
tests de laboratoire. 

Des essais sont donc opérés par le 
CTC, lequel s’appuie sur trois normes har-
monisées, à savoir l’EN 14605, l’EN 14325, 
et l’EN 374-3. Dix modèles de combinai-
sons (5 de type 3 et 5 de type 4) sont tes-
tés. 

Le 1er juillet, un communiqué de presse 
du Ministère du Travail est publié qui indi-
que qu’à l’issue de la 1ère phase de tests, 9 
combinaisons sur 10 sont non conformes. 
La presse relaye l’information et parle de 
« nouvelle affaire de santé publique ».

dEux  combinaisons 
intErditEs 

Sollicité sur ce sujet, le SYNAMAP, via 
un communiqué de presse, réagit en esti-

mant que cette communication est pré-
maturée (une 2ème phase de test est alors 

en cours), qu’elle ne restitue pas le 
problème dans toute sa  complexité 
et que, ce faisant, elle laisse penser 

dans l’esprit du public que les 
fabricants sont globalement les 
seuls responsables d’une si-
tuation dont personne au de-
meurant ne peut contester 

qu’elle est effectivement préoc-
cupante.  

A l’issue de la seconde phase 
de tests, deux arrêtés (en date du 
18 novembre 2009, publiés au 
JO du 26/11/09) interdisent fi -
nalement la mise sur le marché 
et l’utilisation de deux combi-
naisons.

tEsts 
inaPProPriés ! 

Le 15 janvier 2010, 
l’AFSSET publie le rapport complet 
des deux campagnes de tests effec-
tuées. Ce rapport, qui a le mérite 
de restituer toutes les nombreuses 
dimensions du problème qu’il en-
tend traiter, recommande de ren-
forcer l’évaluation des combinaisons 
de protection contre les produits chimi-
ques liquides, relève que les normes har-
monisées actuelles relatives à la résistan-
ce chimique des combinaisons ne 
permettent pas de répondre correctement 
aux exigences de santé et de sécurité des 
travailleurs (directive 89/686/CE), et 
considère que les tests réalisés en labora-
toires le sont « dans des conditions trop 
éloignées des conditions réelles d’exposi-
tion. Les facteurs essentiels, tels que la 
durée d’exposition, la température exté-
rieure, le type d’activité, la durée de 

vêtements de protection présumés ineffi caces : 
communication (très) prématurée…

la conformité en 

3 questions  :

QUE dOIT FAIRE LE FABRICANT ? 
Le fabricant est juridiquement tenu de 
concevoir des produits conformes aux 
exigences essentielles de sécurité 
contenues dans la directive qui les 
concerne. Pour ce faire, il s’appuie le 
plus souvent sur les dispositifs techni-
ques retenus par des normes dites 
harmonisées et transmet son produit à 
un organisme expert (dit organisme 
notifi é) qui a la responsabilité d’évaluer, 
par le biais de tests, la conformité dudit 
produit aux « exigences essentielles de 
sécurité» de la directive.

QUELLE EST LA RESPONSABILITé dE 
L’ORGANISmE NOTIFIé ? 
Accrédité par les pouvoirs publics, 
l’organisme notifi é a la responsabilité 
d’évaluer la conformité du produit. S’il 
estime que celui-ci est « sûr », il délivre 
une attestation CE de type qui permet 
au fabricant de commercialiser son 
produit. dans le cas contraire, l’attesta-
tion CE de type n’est pas délivré et le 
fabricant ne peut le mettre sur le 
marché. Il va sans dire que la prestation 
délivrée par l’organisme notifi é est 
payante.

COmmENT LES NORmES SONT-ELLES 
éLABORéES ? 
Elles le sont, à l’issue d’un processus 
complexe, par des commissions de 
normalisation dans lesquelles tous les 
acteurs concernés (utilisateurs, 
organismes notifi és, fabricants, 
pouvoirs publics) sont représentés.
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contact n’entrant pas en considération ».

En attEntE 
dE Précisions… 

Compte tenu des règles qui président 
à l’élaboration et à la mise sur le marché 
des produits incriminés, et des conclusions 
de l’AFSSET,  le SYNAMAP ne peut que 
s’étonner du fait que les fabricants aient 
été les seuls à être montrés du doigt dès le 
début d’une affaire impliquant une multi-

tude d’acteurs dont la responsabilité, 
pourtant éminente, n’a jamais 

été évoquée. 
Cet étonnement a 

d’ailleurs été offi cielle-
ment exprimé par le 

SYNAMAP, ainsi que 
par la FNSEA, lors 
d’une réunion du 

« Conseil d’Orienta-
tion des Conditions de 

Travail »  (COCT) au Mi-
nistère du Travail, les deux 

organisations ayant de-
mandé à ce que des préci-
sions rapides leurs soient 
apportées quant à la res-
ponsabilité des organismes 

notifi és dans ce dossier.
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fabricants sont globalement les 
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A l’issue de la seconde phase 
de tests, deux arrêtés (en date du 
18 novembre 2009, publiés au 
JO du 26/11/09) interdisent fi -
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et l’utilisation de deux combi-
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l’AFSSET publie le rapport complet 
des deux campagnes de tests effec-
tuées. Ce rapport, qui a le mérite 
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de protection contre les produits chimi-
ques liquides, relève que les normes har-
monisées actuelles relatives à la résistan-
ce chimique des combinaisons ne 
permettent pas de répondre correctement 
aux exigences de santé et de sécurité des 
travailleurs (directive 89/686/CE), et 
considère que les tests réalisés en labora-
toires le sont « dans des conditions trop 
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rieure, le type d’activité, la durée de 
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pourtant éminente, n’a jamais 

été évoquée. 
Cet étonnement a 

d’ailleurs été offi cielle-
ment exprimé par le 

SYNAMAP, ainsi que 

d’une réunion du 
« Conseil d’Orienta-

tion des Conditions de 
Travail »  (COCT) au Mi-

nistère du Travail, les deux 
organisations ayant de-
mandé à ce que des préci-
sions rapides leurs soient 
apportées quant à la res-
ponsabilité des organismes 

notifi és dans ce dossier.
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Jean-Claude CANNOT 
CTC, Directeur du Développement Durable
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comptes rendus

Vêtements de protection : état de la normalisation

a) EN ISO 20 471 (ex EN 471) :
Mme Noëlle VALENTIN indique que l’ISO est leader dans le cadre de la révision de 

cette norme laquelle est sous accord de Vienne. Elle précise, par ailleurs, que 
sur proposition du Ministère du Travail, et contrairement aux vœux du SYNA-

MAP, le projet de norme ne fait plus la distinction entre les vêtements de travail 
et les vêtements de protection, mais que la proposition du Ministère de qualifier 

comme EPI tout vêtement comportant des bandes rétro réfléchissantes n’a pas 
été retenue par les experts internationaux (ISO TC94 SC13). 

Pour information, ce document sera soumis au vote DIS (Draft Iso Status) pour 
avril 2010.

Mme Ghislaine GIRAUD s’enquiert du sort qui sera réservé à l’EN 1150, laquelle ne 
semble plus présenter d’utilité au regard de la révision de l’ISO 20471. M. GAU-
DILLERE lui répond qu’il existe cependant un fort lobbying 
pour conserver ce référentiel technique au sein du 
WG7. 
Des contacts seront pris avec l’UIT (Union des 
Industries Textiles) afin de recueillir son opinion 
sur ce sujet et d’évaluer l’hypothèse – en tant 
que de besoin – de l’élaboration d’un communi-
qué de presse commun. 

b) EN ISO 14116 et EN ISO 11612 : 
La norme EN ISO 14116, qui remplace la norme EN 533, ainsi que 

la norme EN ISO 11612, qui se substitue à la norme EN 531, ont été publiées.  
Compte tenu des importants changements dans ces deux nouveaux référentiels 
techniques, les fabricants sont invités à mettre rapidement leurs attestations à 
niveau (les accessoires doivent notamment être évalués alors qu’ils ne l’étaient 
pas auparavant) afin d’éviter tout problème lors d’un contrôle du marché. En effet, 
l’usage des anciens référentiels devient difficilement défendable compte tenu des 
nombreuses lacunes qui ont été mises en évidence lors de leur révision (tests 
réalisés à neuf et non après lavages, aucun contrôle des accessoires, aucun 
contrôle des coutures, etc.). 

c) ESD :
M. Lionel GAUDILLERE (CTC) informe la Commission que, concernant les 

vêtements antistatiques, il a été convenu de traiter le sujet au 
niveau européen. Une première réunion (CEN/CLC/JWG/

ER-SUCAM-PPE) s’est tenue le 14 octobre 2009. L’objectif 
est de dissiper la confusion qui règne entre les différentes 
notions de haute résistance, d’ATEX, d’isolant, et/ou d’ESD.

d) EN 13911 :
Il est porté à la connaissance des participants que la 

Commission AFNOR S74A a décidé, le 8 octobre 2009, 
que la France approuverait la révision de cette norme 

(relative aux exigences et méthodes d’essai pour les 
cagoules de protection contre le feu pour sapeurs pom-
piers)  si une résolution allant dans ce sens était proposée 

au TC.
Les motifs justifiant cette révision étant les suivants :

- Le confort est à caractériser ;
- Le problème de l’antistatique n’est pas abordé ;
- Le protocole relatif à l’ergonomie n’est pas applicable en 

France. 

e) EN ISO 14116 :
La Commission observe que cette norme, relative à la protection contre les flammes et 

la chaleur, pose un problème de traduction. Mme VALENTIN indique qu’un « corrigen-
dum » est en cours d’élaboration et M. GAUDILLERE conseille aux professionnels, en 

attendant que ce dernier soit finalisé, de se procurer la version anglaise. 
Enfin, il est rappelé que l’EN 702, qui a vocation à fusionner avec l’ISO 12127-1, est en 

cours de révision pour constituer une norme EN ISO sous accord de Vienne à pilotage CEN.

Une étude, réalisée récemment, à la demande de 
l’INRS, par le Cabinet ESSOR Consultants, té-
moigne du fait que les problématiques liées à la 
santé et à la sécurité au travail sont trop peu en-
seignées dans les écoles d’ingénieurs. 

Il ressort en effet des résultats obtenus auprès de 162 écoles 
d’ingénieurs et de 5188 jeunes ingénieurs que si 59% des écoles 
déclarent que la prévention des risques professionnels est sou-
vent abordée dans leurs enseignements, 66% des ingénieurs in-
terrogés affirment n’avoir jamais ou très rarement abordé ces 
questions dans leur cursus !

Propager la culture de la sécurité 
 Manque de temps dans des programmes déjà très chargés et 

intérêt « relatif » des équipes pédagogiques pour les problèmes 
liés à la santé et à la sécurité au travail expliqueraient, selon cette 
étude, ce triste état ce fait. 

Conscient que c’est dès les premières années de leur appren-
tissage que les futurs cadres devraient acquérir les bases de la pré-
vention en matière de SST, le SYNAMAP s’est donc rapproché 
d’un certain nombre d’acteurs du marché (UIMM locales, syndi-
cats professionnels, AFNOR) pour que soient mises en place des 

La Fédération européenne des tra-
vailleurs du bois et du bâtiment 
(FETBB) s’est prononcée, le 18 
janvier dernier, contre les propo-
sitions de dérégulation de la 

Commission européenne portant sur la santé et 
la sécurité au travail.

L’organisation syndicale condamne très sé-
vèrement toute proposition visant à assortir 
d’exceptions certaines obligations en matière de 
sécurité au travail, ou à dégager certaines caté-
gories d’entreprises de ces obligations, rapporte 
le site InfoRisque.

« Intégrer des exceptions aux obligations de 
sécurité au travail reviendrait à augmenter les 
risques d’accidents et de maladies, et donc à ac-
croître, non seulement la souffrance humaine, 
mais aussi les frais qui en découlent », déclare le 
FETBB dans un document. Celle-ci redoute en 
particulier la proposition de la Commission 
d’exempter les petites entreprises de certains 
secteurs de rédiger un document d’évaluation 
des risques.

 La fédération rappelle que dans son sec-
teur, 39% des chutes accidentelles mortelles 
ont lieu dans des entreprises ayant moins de 
dix salariés. 

Enseignement SST dans les écoles d’ingénieurs : 
le SYNAMAP s’implique.

actions concrètes de sensibilisation permettant – à terme – de 
propager la culture de la sécurité au travail dans les écoles for-
mant les futurs managers.

Des managers, faut-il le souligner, dont la responsabilité ci-
vile et pénale pourrait être recherchée dans le cadre de leurs futu-
res activités en cas de manquement aux règles de droit qui régis-
sent la matière. A suivre…

 Examen d’admission à l’école Polytechnique. Il serait bénéfique de propager la 
culture de la sécurité au travail dans les écoles formant les futurs managers. 

Pesticides : 
réduire 
l’usage de 
50 % ?

Le plan Ecophyto 2018 fixe à 
50% l’objectif de réduction 
des pesticides utilisés en 
France. A la demande des 
ministères de l’écologie et de 
l’agriculture, l’Inra (institut 
national de recherche 
agronomique) a mené une 
étude, Ecophyto R&D, sur la 
faisabilité de cet objectif et sur 
ses impacts (agronomiques, 
économiques…) auxquels on 
peut s’attendre. L’institut a 
présenté ses résultats lors 
d’un colloque fin janvier, 
estimant l’objectif de 30% 
tenable, mais de 50% plus 
« ardu »…

 A noter 

BTP : 36% des chutes 
mortelles 

La construction paye un lourd tribut à ce 
type d’accident, 36% des chutes mortelles 
surviennent en effet dans le bâtiment. Dans 
ce même secteur, les autres risques pour la 
santé, notamment les maladies profession-
nelles, sont également particulièrement éle-
vés.

Les propositions de la Commission, pré-
sentées dans une Communication le 22 octo-
bre 2009, reposent sur un avis remis le 28 mai 
2009 par un groupe chargé de la conseiller 
dans le cadre de sa campagne pour une 
« meilleure réglementation ».

Présidé par le conservateur allemand Ed-
mund Stoiber, ce groupe considère que près 
de 90% du temps consacré par les employeurs 
à recueillir et traiter des informations en santé 
et en sécurité constitue une charge adminis-
trative pour les entreprises. Cet avis reprend 
tels quels des calculs d’un consortium de 
consultants privés piloté par le cabinet d’audit 
et de conseil Deloitte. Ce consortium a reçu 
pour ce travail 17 millions d’euros de la Com-
mission, comme l’a reconnu le Commissaire à 
l’Industrie, Günther Verheugen.

Santé et sécurité au travail : la FETBB 
contre la dérégulation
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les tms 
continuent à 
progresser
devenus première cause de 
pathologie professionnelle, les 
TmS (troubles musculo-sque-
lettiques) progressent 
constamment depuis 1990. 
L’INVS (Institut national de 
veille sanitaire) relève qu’en 
2006, les TmS des membres et 
les lombalgies représentaient 
79,5 % des maladies profes-
sionnelles reconnues par le 
régime général avec 37.856 
cas. Les TmS constituent 
également la première cause 
de journées de travail perdues 
du fait des arrêts de travail. 
Ainsi, en 2006, plus de 7 
millions de journées ont été 
perdues, ce qui en fait 
aujourd’hui la première cause 
de morbidité au travail.

osha : 
10ème prix 
européen 
des bonnes 
pratiques
L’Agence européenne pour la 
sécurité et la santé au travail 
(OSHA) vient de lancer un 
appel de candidatures pour le 
dixième prix européen des 
bonnes pratiques en matière 
de sécurité et de santé au 
travail. L’édition 2010-11 
récompensera les entreprises 
ou les organisations qui 
auront contribué de manière 
innovante à la promotion 
d’une approche de gestion 
globale en matière de sûreté.
Informations : 
http://osha.europa.eu

reach 
s’intéresse 
aux nano-
matériaux
La Commission européenne 
souhaite que REACH prenne 
en compte les nanomatériaux, 
principe de précaution oblige. 
A cet effet, elle a demandé au 
JRC (Centre commun de 
recherche de la Commission) 
de coordonner trois projets 
d’avis en vue de modifi er les 
documents-guides de Reach : 
ils devraient prendre en 
compte les nanomatériaux. 
Les projets portent sur 
l’identifi cation des substan-
ces, les obligations d’informa-
tion et l’évaluation de la 
sécurité de ces produits, et 
devraient se terminer fi n 2010.

un guide 
santé et 
sécurité 
pour les 
PmE
L’Assemblée des chambres 
françaises de commerce et 
d’industrie (ACFCI) a publié 
un guide Santé et Sécurité 
destiné aux PmI/PmE. 
L’ouvrage, qui comporte plus 
de 100 pages, fournit des 
informations précieuses et des 
conseils pour identifi er les 
risques, les évaluer et prendre 
les mesures de prévention 
nécessaires.
Téléchargement : 
www.enviroveille.com 
(page d’accueil, onglet 
publications / guide pratique).

avec le concours de :

animaux, la protection de la 
santé des végétaux et l’évalua-
tion des propriétés nutrition-
nelles et fonctionnelles des 
aliments.

Cette fusion donnera au 
nouvel ensemble la capacité 
d’assumer une contribution 
importante à l’éclairage des 
politiques de santé publique et 
favorisera son adaptation à 
l’internationalisation de l’ex-
pertise, à l’évolution du pay-
sage de la recherche ainsi qu’à 
une gouvernance ouverte sur 
le débat public.

lE sYnamaP asso-
cié aux travaux dE 
l’ansEs ? 

 Le conseil d’administra-
tion de la nouvelle agence, 
reprenant le schéma du 
« Grenelle de l’environne-
ment », comprendra, à côté 
des représentants de l’Etat, 
des représentants d’associa-
tions de protection de l’envi-
ronnement, de patients, de 
consommateurs, de victimes 
d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles, 
d’organisations profession-
nelles, de syndicats d’em-
ployeurs et de salariés, ainsi 
que des élus et des personna-
lités qualifi ées.

L’agence pourra être saisie 
par les associations de protec-
tion pour l’environnement et 
celles défendant les intérêts 
des patients et des victimes 
d’accidents du travail ou de 
maladies professionnelles.

Le SYNAMAP a d’ores et 
déjà saisi les services des Af-
faires Juridiques de la FIM et 
de l’UIMM pour évaluer la 
possibilité d’être associé, sous 
une forme ou sous une autre, 
aux travaux de cette future 
Agence.

La Ministre de la 
Santé et des 
Sports, Mme 
Roselyne Ba-
chelot, a pré-

senté  au début du mois de 
janvier en Conseil des minis-
tres une ordonnance relative à 
la création de l’Anses (Agence 
nationale chargée de la sécuri-
té sanitaire, de l’alimentation, 
de l’environnement et du tra-
vail). Cette ordonnance, prise 
sur le fondement de la loi du 
21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux pa-
tients, à la santé et aux territoi-
res, procède à la fusion, an-
noncée cet automne, de 
l’Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments (Afssa) 
et de l’Agence française de sé-
curité sanitaire, de l’environ-
nement et du travail (Afsset). 
Le projet de loi a été examiné 
en Conseil des ministres fi n fé-
vrier.

Ces deux agences ont de 
nombreuses thématiques 
communes et leurs outils et 
moyens d’expertise sont com-
plémentaires. Ainsi, dans le 
champ des pesticides, l’Afssa 
procède à l’évaluation des ris-
ques liés aux produits phytosa-
nitaires, tandis que l’Afsset est 
chargée de l’évaluation de ces 
mêmes produits utilisés com-
me « biocides » et abrite en 
outre l’observatoire des résul-
tats des résidus de pesticides, 
qui mesure leurs effets sur 
l’environnement et sur les tra-
vailleurs.

contribuEr à la 
sécurité sanitairE 
humainE 

 La mission de la nouvelle 
agence sera de contribuer à la 
sécurité sanitaire humaine 
dans les domaines de l’envi-
ronnement, du travail et de 
l’alimentation. Elle aura égale-
ment en charge la protection 
de la santé et du bien-être des 

l’anses remplace l’afssa et 
l’afsset

 a notEr 
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nouvEaux Produits

3m francE 
cagoulEs légèrEs sériE s
Normes : Marquage CE
descriptif : Protection, confort , 
performance sont les maîtres mots de 
la Série S pour une sécurité optimale 
au poste de travail.
Applications : Industries légères 
(pharmaceutiques, laboratoires, 
chimiques, énergétiques, pétrochimi-
ques, agro-alimentaires).
E-mail : 3m-France-epi@mmm.com

dElta Plus 
Pit-stoP
Normes : EN 352-1
descriptif : Casque électroni-
que, bouton sur chaque côté 
pour util. droite / gauche 
séparée. Système amplifi ca-
tion voix/signaux sonores.
Applications : Bâtiment - 
Travaux publics - Industrie - 
Aéroports - Fonderie.
E-mail : information@
deltaplus.fr

msa thE safEtY comPanY 
casquEs v-gard
Normes : EN397
descriptif : MSA, Fabricant du casque de 
pompier F1, lance sa nouvelle gamme 
européenne de casques industriels 
V-GARD fabriqués en France : 
- V-Gard le plus vendu au monde, calotte en PE ;
- V-GARD 200, visière courte ventilée ABS ;
- V-GARD 500, gouttière intégrée ABS. 
Personnalisation expresse à partir de 20 pièces.
Applications : BTP, travaux forestiers, 
pétrochimie, métallurgie, services industriels.
E-mail : protection@msa-gallet.fr

sonorco 
badEn En471 : 2003

Normes : EN 471:2003
descriptif : Combinaison  BADEN à ouverture 
centrale. Plusieurs versions : image et bandes 
rétro orientées. Gamme complète : comb. 2F, 
veste, pantalon, cotte jusqu’au gilet et  bermuda.
Applications : Collectivités.
E-mail : projet@sonorco.fr

sPErian ProtEction 
safEscaPE ElitE
Normes : EN 341/2008
descriptif : Safescape est la solution de sauvetage de la 
prochaine génération. Elle garantit la sécurité des 

personnes travaillant en hauteur.
Applications : Idéal pour des situations lors de 
travaux sur éoliennes, antennes, pylônes haute 
tension, etc.
E-mail : infofrance@sperian.com

infiEld safEtY 
lunEttE-masquE gondor

Normes : EN 166  -  EN 170
descriptif : Lunette-masque 
étanche en PVC transparent 
avec Clip-in pour verres 
correcteurs. Léger, souple et 

confortable. Large champ visuel.
Applications : Industrie chimique, 

laboratoires. Protection contre les projections de gouttelettes 
(acide, alcool, essence, etc.).
E-mail : infi eld@hrnet.fr

rEsPirEx francE 
frontair 2 Pvc
Normes : EN 12021 - EN 1073
descriptif : Combinaison ventilée - Bas débit - 
Basse pression - Pour travaux sous confi ne-
ment nucléaire, chimique, pharmaceutique.
Applications : Milieu chimique, nucléaire, 
pharmaceutique.
E-mail : info@respirex.fr

Etanco 
PlaquEttE d’ancragE a1

Normes : EN 795 : 1996 / A1 : 2000 classe A1
descriptif : Dispositif d’ancrage permanent de 
sécurité individuelle. Plaquette en acier inoxydable 
AISI 316L épaisseur 4 mm et étiquette PVC vernis UV. 
Mise en oeuvre sur surface horizontale, verticale ou 

inclinée. Fixation par boulon M12 Inox A4 -70 sur 
structure acier de résistance suffi sante ou mécanique 

sur béton de résistance minimale de 25 MPa.
Applications : Protection des personnes 
contre les chutes de hauteur. Laveurs de 
carreaux, travaux de façade à accès diffi cile...

E-mail : commercial.france@etanco.fr

safEscaPE ElitE
Normes : 
descriptif : 
prochaine génération. Elle garantit la sécurité des 

personnes travaillant en hauteur.

sonorco
badEn En471 : 2003

Normes : 
descriptif : 
centrale. Plusieurs versions : image et bandes 
rétro orientées. Gamme complète : comb. 2F, 
veste, pantalon, cotte jusqu’au gilet et  bermuda.
Applications : 
E-mail : 

Normes : 
descriptif : 
sécurité individuelle. Plaquette en acier inoxydable 
AISI 316L épaisseur 4 mm et étiquette PVC vernis UV. 
Mise en oeuvre sur surface horizontale, verticale ou 

inclinée. Fixation par boulon M12 Inox A4 -70 sur 
structure acier de résistance suffi sante ou mécanique 

sur béton de résistance minimale de 25 MPa.
Applications : 

E-mail : 

Combinaison ventilée - Bas débit - 
Basse pression - Pour travaux sous confi ne-
ment nucléaire, chimique, pharmaceutique.

Milieu chimique, nucléaire, 

Normes : 
descriptif : 
étanche en PVC transparent 
avec Clip-in pour verres 
correcteurs. Léger, souple et 

confortable. Large champ visuel.
Applications : 



Rencontres SYNAMAP  2010 
Le SYNAMAP organisera la troisième édition de ses Rencontres, le 15 Juin prochain, 
entre 9h30 et 12h30, au Palais du Luxembourg (15, rue de Vaugirard – 75006 PARIS). 

Dans ce cadre, des personnalités issues de tous les horizons (industriels, 
chercheurs, directeurs d’administrations centrales, politiques, juristes) seront 

appelées à donner librement leur vision du monde de la prévention et de 
la protection, de ses attentes légitimes, et de ses perspectives d’avenir, 
au regard, notamment, des enjeux liés aux problématiques  relatives au 
développement durable.

Cette matinée sera suivie, à 12H30, d’un déjeuner, offert par le SYNAMAP, 
dans les Salons de Boffrand de la Présidence du Sénat.

Compte tenu de l’intérêt que suscite déjà cette manifestation, du nombre limité de 
places, et de la priorité accordée aux adhérents du SYNAMAP, vous trouverez ci-dessous 
un bulletin-réponse, à retourner rapidement au secrétariat du SYNAMAP. Celui-ci vous 
permettra de vous enregistrer pour participer à cette journée. Dès réception de votre 
réponse, les modalités précises de cet évènement, ainsi qu’une invitation officielle, vous 
seront adressées.



Bulletin d’inscription à nous retourner
Rencontres du SYNAMAP du 15 juin 2010
au Palais du Luxembourg

SYNAMAP
39/41 rue Louis Blanc
92038 PARIS LA DEFENSE cedex
infos@synamap.fr

Mme - M. :.................................................................................................................................................................................

Société/organisme : ................................................................................................................................................................

Fonction :  ...............................................................................................................................................................................

Tél. :.................................................................................................Mail : ..............................................................................

Adresse : ..................................................................................................................................................................................

Code postal : ...................................................................................Ville : ..............................................................................

Souhaite participer aux « Rencontres SYNAMAP » du 15 juin prochain et sera présent(e) à :

 La matinée de Rencontres Date :     ......./........./2010
 Au déjeuner Signature : 


